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DANS LE CADRE DU PROGHAHME D' A.JUSTEHENT STR.UCTUREI.,

Le Doyen Déo NGENDAKUMANA

1. Introduction.

"Ajust.ement sl,r.'ucturel" ou "progr:'amme de privatisation­

li béraJ. isat ion '"? Une que s t, ion que d'aucuns se posent su i te à

la po L'i L't qu e de reslruct.uration du secteur des entreprises

publiques que le Rur-uridI a rl é c i d é d'appliquer depuis l'année

1986.

La réponse

considère

à cette question ne saurait ~tre objective si on ne

chaque cas d'entreprise et ses réalités

gestionnelles.

Ce qui r-e s t.e vrai c'est que l'Kt.a-t burundais, après év1:tluation

des résultats du secteur des entreprises publiques, cherche

actuellement à alléger le poids de- ce secteur sur le tr~sor

public en par-ticulier e'l: l'f~conom'ie n at.Lon a Le dans l'ensemble.

Le mot. d' ordre e st que la ss a n cL ion. pat' les r-é s u I t.ats puisse

désorlllais s' appl iq u e r- dans tout.e sa rigueur sur la gestion des

entreprises publiques.

Mais que si.gni.fie l'expressi.on "sanc·I. .ion p a r- les résultats"?

La sanction par le~ ré,sult.atR ~:igni.fi(·~ avant tout que seule

]'=ntrepr'ise re rrt.ab Le f Lrran c i è r-e me nt. peut. survivre. Mais dans

le cadre des entreprises prrbLi q u e s l'att.itude est. quelque peu

nuancée. On parl.era plut6t de refus de subventions pour

couvrir les insuffisances de gestion.

Happelons qu' en d e ho r a des dotat ions en capital (Bugmentat ion

du capital) considérées comme des subventions à fonds perdus,

les subventions normales se classent en principe en deux

cat.égori es. D'une part, les subveni:. ions dest inées à compenser

les contraintes d'intérêt général et d'autre part les

subventions dites d'é~uilibre.



70

Le premier type de subvent.ions ne peut avoir lieu que si

1 'F..:tat oblige en quelque sorte l'entrepri.se à travailler dans

une situa1:ion non financièrement rentable ·pour. des raisons

sociales. Mais dans ce cas une évalua.tion co r-r-ec t e doit etre

faite de f aç o n que la subvention ne couvre effectivement. que

le manque à gagner consécutif ii l'intervention de llKtat.

La deuxième forme de subvent.ions normales s'applique aux cas

où une ent.reprisepublique est. amenée à prendre une décision

cl' investissement import.ante qui ne peut avoir l i.eu sans

soutien financier ext.é r-â eu.r , C'est p~!r exemple le cas de

modernisation des équipements.

Bref, lorsque l'Etat décide d'appliquer la politique de

sanction de la gest.ion des entreprises publiques par leurs

résultats cela signi.fie que toute subvent.i.on sera refusée si

l'entreprise fait signe de problèmes internes de gestion.

Néanmoins il convient de souligner le cas des en'treprises

publiques dites stratégiques que l'Etat sera condamné à

subvent ionner que ll.e que soit. la nature de leurs p r-ob Lèjae a ,

Evidemment cela ne peut pas dire que les responsables de ces

problèmes s'en tireront à leur tour sans sanction.

L'ajust.ement struc·lurel appliqué aux entreprises publiques ne

peut ainsi que se conformer à l'idée de soutenir les projets

prod.uctifs et éviter de subventi.onner abusivement les

entreprises peu variables surtout si elles entrent en

concurrence avec le secteur privé.

Seules les entreprises dites stratégiques resteront dans ce

cas une exception. Bien entendu toutes les entreprises

publiques dev r-a Lerrt. en réalité revêtir cette qualité de

"stratégies".

Par là il fa~t comprendre que la décision de IIEtat d'investir

dans une entreprise publique ne devrait en principe être prise
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que Sl_ le bien ou service à produire e s t parfaitement

cl' .i nt.é r-êt. général et qu'il est véri fié que l' organisat ion

cl' une ent reprise publ igue e-t le seul moyen ind iqué pour

parvenir à la produci.i on du bien ou service recherché.

Maintenant pourquoi parler de restructuration? On verra dans

la suite que les entreprises publiques concernées ne peuvent.

être redressées sans de sérieuses révisions des structures

~~nt fonctionnelles qu'organiques. A l'intérieur d'une

entreprise l'expression "structures fonctionnelles" signifie

la façon dont sont organisés les différents services tandis

que les "structures organiques" concernent la répartition des

tâches ent. re les di f f'é r-e rrta membres du personnel.

Par contre, ramenée à lout le secteur des entreprises

publiques, la restructuration présentera des formes plus

vari~es dans ce sens qu'elle va int~grer les notions de

privatisation (partielle ou totale) et de lib~ralisation.

Notons que dans le cadre de gestion des entreprises cette

not.ion de libéralisa-Lion fait surtout allusion aux cas de

iiquid~tions pures et simples des entreprises publiques non

rentables.

Quoi qu'il en soit, dans l'un ou l'autre cas, la

restructuration se veut proposer de nouvelles formules dans le

souci de rendre l'lus efficace le cadre opé r-at i ormeI de

l' économie nat ionale.

2. Vue -théoriqu.e du cadre

publique

de création de l'entreprise

Les responsabilités prises en charge par l'Etat

généralement répart ies en-tre deux grands domaines:

sont

(Jelui d.t'i's

l'économie

foncti.ons productives qui relèvent

marchande en ce sens que des biens et

de

des
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des b ô fi P fi. r: :i a i.re s

CeL'J:i rune I.i on,,; co J 1 e c: 1',1 ve~, don!'. les prestal'.ions

b é Il è rie i.e n 1. i fi d 'j vi ~,ci TI:C n j, à 1.' f;' n ~.; p rIt b l l? (h~ s ad mi ni.ss très 1 ou

Sans le dé·t. '.l; .1 d€···.'; définiLions qui

en plus objectifs sur

lesquels on pou r' rai t, f ond c- r: p o ur- d i f f~r(~nc i.e r- ces deux

les dpfi.J'Jition~, q ue l'Ions donnent

. Pour Sr-;l.lUue] son

celui dont

J.(~ l)-.1 e n (Jll s e r-v l.C;=~ de c o n s o mmat j on p ri vée

:La Homme

est

des

con s 0 mruat. i 0 l'l sin d i. v i d li P I J es.

Donc si X J ::: con sommat ion cle l 1 :in cl :i. v id1.\ l

X2 ::: consommation de' ]'indivi(hl 2

X ::: P L.':1.1;1, 1.":1 c:01'Jsomma ti on total. e •

.ll-· pain.

Le bien ou scr'v; CP de. cons<:lmmai,lon P tJ t,J. 'i ':lll e quaTI t, à ] ui se r 1;I,.i. t

celui dont c:haqllP pt'~r~3C'n[JV peul jouir (JI] non, se Ion ses goCd;s 1

sans pour' aul.<tnl di-';'tér'iorer o e Lu i d e s i'lutres.

Donc si Y1. ::: consomm.a f, ! on de 1
,

.1 ndi vi,ùu i

")'2 ::: consomma.t j o n cIe 1 1 :indi vidu 2

y ::: étant, la consommat. j ori Co'L RIE'

Alors Y1= Y2 ::: Y3 ---> Exemple classique l~ défense.

Musgrave quant 1'1 lui i nt ro d u it. dans la d é Li n iLj o n. du bien ou

d' e x c Lu a bi lil.é rLv nl jl.é.

publicservice privé

e ~ ..

bi e n

df:~

ou service

Ainsi i ]

les

dé fin i t.

not.ions

un bien

C Cl 11 e c 'l', i f pur' ,[_' <l r: } a, 1'1 Cl n f~ x c J Il a b i 1 i t, é e i~ l. a n () n r i val i té.



Par non exc:luab'i -l itp. ·i I. fa u t, comprendre qu'on ne peut pas

exclure c e ux q ui ne ve uLe-ri r. p a s payer et. que le p r-odu c t.e u r- ne

peut. pas exiger un prix pour son produit., le c oût, de

fonet ionnemerd: ét.ant, indépendant du nornb r-e des usagers. Et la

non rivalité joue Lo r-s q u e la c.o n s omma L'i o n d'un :inrlividu ne

diminue pas celle des autres. Musgrave d é f Lni t. e nss ui Le le

bien ou serVIce prlve pur par la rival ;t~ ~t la po~sibilité

d'exclusion.

D'après HU1::igrave l'FLa!. d€~\'r.'i'l.i 1. d(.-s lors se

production du b i e n ou serv'icp a u s s i longt.ernp!:;

moyen d'exc.1ur,·' C(·~tLX qu', rH'~ V{·~1]leld~ rHJ.S p a y r- r",

charger de

q1..l' 'j l Il' Y a

la

Et là i l convient de ne ('.'on fondre le prix d'un bien

v o Lo n t.al relllen 1:. payé pal: le c o n s o mrn a t.• eur, avec 1es t .<:txes ou

.'- ~_ ......... t. n ri ~1 i relèvent I-'] ni, ô-l.. d'un système de r-e d i srt rLbu t Lo n

confondre la première cat~gorie de

élaboré par les pouvoirs publics. Non plus il ne faut pas

avec les tarifs dict~s

par les pouvoirs publics. Les tarifs, tax.e s el. impôts

n'entrent pas El proprement par}.er dans le domaine de

l'''économie marchande" i't laq'lelle est r a tac h é e J':l n o Lio n de

bien ou serv i cp. de consrHnmat i.on p ri v é o ,

réalit~ les ~conomjstes font. rema r q ue r (-11.1' ·i.1 ri' P..X iste pa~:

de bien ou service de consommati?" priv~e pure tout conooe il.

n'exi.ste pas de bien ou ~;e1"\'ic(-:- de o o n e ommat.Lo n p u b Liq u e pure

à cause de J'ex.istence de qu'on appelle les effets

ex te r'nes) ou

ext.ernes.

(économies

Ces errel.s

d é s a v a ntag e s

::I.vantages

(déséconomies externes)

qu'une c o L'le c Li v it.é (ou une enl.reprise) transmet

automatiquement ~ ur~e a~l'tre quand elle proc~de ~ la p"roduction

d'un bien ou service SUI.' la propre zone géographique.

Dans le cas d'~conomieB externes. l'entreprise dont 1.' ac-t. iv it.é

qu'el.le procure.

a.pp ar a î t,

pas le

EIl.e

profite

bénéfice

service

à

qui

autrui n'a

comme un

moyen. d'exclure celui-ci du

ne peut pas non plus vendre le

sous-produit de sa propre
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p:cr)(.lLlci~ion ,

e L'l e s e xi ~~ t'''ni:. l o r squ e

SiI.UF·d, ion s

1. ' li c Li v j 1.é

,1(~ ri {'~,écofJ o m i e s ex t.e l'ne s,

d' LIne e n t, f'epri ~,e nu i t à.

ci?lle de ss n'.lt t..(-~S ()"t.1

pu j .':;Sf~n L

":!.U

8e faire

des consommateurs sans que

indemniser par l'entreprise

responsab.le.

:imr>erfpct ions I 'Fta.-t d olL alors

lesc:0 f' l' i. g e rpOUl."

que

d'uneouintervenir d'une f?lr.;on

d~s~quilibres observ~~.

c'est. su it.e

La prem iÈ.-re

intervienne

correctement

al.t. p r nit t,1 v e

par de=,

ca 1 (:;.1 J f:e"i

cons i si-,e ai tIS.;

el.

que

t.ax~,~~ q n i

l'Etat

soient.

pour

promouvoir les ,'1ct:;v'jLè~, §;énératric:es d'ér:Ollomi(-'s e xt.e r-nc s el

r~duire cell.es r'esl}~JrlH81',leH ~le (]~S~(:'.)nomjRH ex't.er'T!es.

É'cono1r.J:! que

p u bI .i.q;l'~S

effective, ld'1ue1le diffère

par' .le l1lodèJ." de concurrence

1 'org;otnisai.ion

de f;'HILs de.lespour

al ternHI. 'i.vu cons ,i."';Le

supposéecelle

(:1 e '..i"~ i ~ rnf-~

cl' ent r e p r- j f';'~ S

l'organJsatlon

é v Ld ernrnor, L de

Tandis que li't

parfa i.t.e ,

o p é r-a t.j.o n s p r-o d uct.è v e a , I 'El.a t .

entreprises publiques, fixe des

sys·tème fiscal.

réglementat'i on;", 1

Ainsi sans 1-'OU:I' autant P°l.lVOJ r planifier

cont.rôle

comp] (:~ t.efl.\f.:'H l.

1 ' ac-tJ:i v "Ïi~é

les

des

le

3. Justifications et

Burund'j

3.1. JustjficaLions

du

La création des

rc:mont.e à la

p rem 1 i?p,,~ s

période de

entreprises publiques

l'Bpr~s-indépendance

bu r-u nda i ses

c'est-à-dire

aprè·s 19f.L1. ,.\llStd UTH~ séri t7 de justj fLo at.jons se ·trouve-t­

elle avancée 1_'0111' e x p Liq uer- cet.te al t.u at.Lo n , Pour chaque cas

d'entreprise on retrouvera l.'essentiel des justifications dans

les statuts gui guident le fonctionnement de ces entreprises.
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Mai:;; d an s l tensl!~mblf.··: on poul'rai.·t regrouper tout~es ce~

justifl.cations en trois principales cat~gorie9 à savo~r:

Aider au d é ve Loppemen t. des "agrégai.s n a.t.i o n a ux?", ceux-ci

exprimant le dfvel.oppement de l'éconoie nationale;

Faire face A. la pénurie de ressources na t.ur-e Ll.e s

qu'à l'enclavement géographiqne du Burundi;

ainsi

Aider à la sa.tisfaction de certains "besoins • Il
soc .i a ux

premi~re cat~gorie de

noter qu'au lendemain

Burundi se car8.ctéri.se

] , i ndé p e rrda no e ,

Concernant, la

convient de

l'économie du

~'i.nsuffisances

suivantes:

dont les plus

p r-é o c c upat. j ons,

de

UfH~

sera ient.

:1. l.

sér i ('

les

Net te insu ff i sance des i nfras 1;ruc t.u r-e s indus trieIles;

Productivit~ extrimemerit basse par rapport aux pays

développés;

Faiole taux de q u a I i f icati o n s techniques de la main-

d.'oeuvre;

Besoin énorme en â mpo r-t.a't ions de toutes natures;

Equipements artisanaux fort dépassés.

Toutes ces insuffisance~ ont poussê les pouvoirs

burundais à créer des ~ntreprises publiques dans le

donner un ballon d'o~ygène à l'économie nationale.

publics

but de

La seconde catégorie

faire acquérir au

nossibles, une

de préoccupations se

Burundi, dans les

large indépendance

veut en priorité de

plus brefs délais

quant à ses
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approvisionnements. EnsuiLe, l'obje~tif deR entreprises

créées a cet. effet. e:'1i. d'améli.orer la rlispon1.bilité des

produ:i t.s au nù r-un.di et. les t.e r-me s de 1.' échange du p ays , Je;'

on peut. citer le cas de l'Office Nat.ional de CommF.rce (ONe):

c e I.u i de l'Off ic e Nat i ona1 Pba r-me.ce ut, igue (ONAPHA) ou de

l'Office de Tran~;pol't. du Burundi (OTRJ\CO).

Enfin la troiRi~me cat~gorie de pr~occupR~ions a trait aux

o b j e c t.Lf' s d'ordre social mê me si dans bien des cas, c ett.e

"démarche" doit. se t.raduire par des déficits d'explo"it.ation et

nécessiter l'appui financi.er de J'Etat. IJ'exemple typique

serait celui de l'Office du Transport en Commun (DTRACO).

3.2. Typologie des entreprises publiques au Burundi

On admettra d'emblée gue l'organisation d'entreprises

publiques ne peut pas se' concevoir sous une forme .unique aux

·--'-.~~Jct.ures rigides et uniformes mais qu'elle devra {~-t.re souple

et multiforme suite à la djversit~ des activit~s industrielles

et. commerciales auxquelles elle d oit; répondre.

Au Burundi donc comme aill.eurs e;.ciste plusieurs

dtentreprises publiques avec des modes de gestion taot8t

intégrée. dans la hiérarchie min:isl.é·rielh~, t.a.n Lô t,

déconcent.rée.

Jusqu'à l.a fin de 19H9 t les documents officiels font ét~t de

86 entreprises publiques au Burundi réparties suivant deux

types de classement à savoir le classemen'l par type juridique

et le classement par type d'activité.

3.2.1. Classement. par type juridique

Ce classement est basé sur le niveau de participation de

l'Etat dans le capital. social de l'entreprise.
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à c a r-a.c t.è re

sc:ientifigue ·'E.P./'.I." ~

Ex.empLe ; Université du Burundi.

L' Ktat~ d é t; i e n t. 100% du c api t..al soc i al de ce~ e nt. repri ses.

Entreprises publiques

commercial "E.P.T.C."~ 25

Exemple: DNATEL

a caract.ère i nrlus tr-i e L et ou

L' Ktat d é t, i ent également 100% du ca.pi -LaI soc i al de. ce

type d'entreprises.

3° Sociétés de droit pub Li.o ··S.D.P.": 7

Exe~ple : SOSUMO

Das cette catégorie, l'Etat el/ou des personnes de droit

public doivent détenir au moins 51% du capital social des

entreprises.

Pour

social

le cas cité, l'Etal détiendrait 99% du capiLi'tl

40 Sociétés d'économie mix·Le (de droit privé): 29

ExempJe: BRARUDI.

L'Etat et/ou des personnes de droit public doivent

détenir dans ce type de sociét.és au moins 25% du capital

social et au plus 49%

Ainsi l'F:-Lat détient: 40% du c a.p it.a L de la BRARUDI.

50 Les sociétés régionales de développement "SRD": 12

Les 100% du capital des SRD appartiennent à l'Etat.



3.2.2.

1° Agro-1.nc!usi.r·.i e

Exemple : OCIBU

Autres iudustries

Exemple : VEHR.lJNDI

Con at.r-uct. ion

Exemple : ONe

Di st r-Lbut, Lon

Exemp1e : BCC

Transport

Exemple : OTR.L\CO

Hôtellerie

Exemple : NOVOTEL

Services publics

Exemple : HEGIDESO

24

1.0

3

4

6

3

12

go

Banques

Exemple

Assurances

BANCOBU

13

2

Exemple : SOCABU

10° Formation/Recherche

Exemple : CPF

11° Services divers

Exemple : LONA

5

4
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4 H/HSON8A LA BASE DE l.A RESTRUCTURATION DES ENTREPRISES

PUBLIQUES BURUNDAISES

4.1. Cas gLob a I.

4.1.1. Consta-t

Comme cela -a déjà été signalé,

st.ructurel a commencé au Burundi

le programme d'ajustement

en 1986. Les chiffres

disponibles montrent alors que les années qui ont précédé

cette période fi' ét.aient, pas du -tout brillant.es pour laisser un

choix plus heur-eux aux responsables pol i tiques du moment.

D'abord on pourrai t. riot.e r- de graves problèmes au niveau des

ressources dont dispose le pays puisque le Burundi dépendait.

(et. cont inue fi dépendre) du café qui représente li lui seul 85%

des recettes à l'exportations. Ensuite le déséquilibre

budgêta Lr-e é-tait des plus sérieux. J...es données de 1984

affichent en effet. un déséquilibre _qui atteint environ 16% du

PIB. On peut également citer la situation fort inquiétante au

ni veau de la baLence des paiements extérieurs. En 1985 le

d~fi.cit- de la balance des paiemen-ts a-tteignant 10 millions de

FBu soit près d'un tiers du budget ordinaire de 1990.

Concernan-t les entreprises pubI igues, les données officielles

font ét.at d'une sit.uat ion tout au.ssi peu confor.t.able. En

effet, l'Etat rembourserait. plus de 2 milliards de FDu chaque

année, pour honorer les dettes qui devraient être remboursées

par les entreprises publiques. Quant. au résultat, il convient

de noter que l'évaluation faite généralement en termes de

valeur ajout6e peut donner lieu il des illusions si on ne va

pas au-delà pour apprécier le résulta-t financier. Le t abLeau

ci-après -i Ll.usrtr-e bien cett.e situation.

On remarque sur ce -tableau que la valeur ajoutée reste

positive pour tous les types d'entreprises t~ndis que les

r4~:n.I1i:.~ts :financiers varient fortement d'un type à. l'aut.re.
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les résulta.ts des ent~epriReR à caractere

administratif et scientifique positif lorsque

celui de~ entreprises a. carac t.è r-e i ndu ssLrie 1 et cu commerc:ia1.

rejoint celui des S.R.D. dans le négatif.



TABLEAU N° 1 QUELQUES DONNEES SUR LA SITUATION DES ENTREPRISES PUBLIQUES A LA FIN DE 1987.

:TYPE JURiD IGUE ;1"ûTAL
iACTIF

TOTAL DETTES l.CAPHAUX
;-----------------------------------iPROPRES

LT : cr i TOTAi.;

iCHIFFRE VALEUR
:D'AFFAIRES ; AJOUTEE

:EXCEDENT
:BRUI

:RESlJLTAT
~NET

;CAPACITE PRINCIPAUX RATIOS
lD' AUTOFIN. :------------.-----------------:

(a): ib): (c):

iLF'.Le. ~45263441 26754151 446483t. 1 31218'187 14044454 16663227 4166514 2250615 -271535 1524271 of ~I 190.5 -1.93.1.,,(0

~Eaf'.A. ;32350996 4686673 10943088 i t: 1 ·-Il"".,! ~ 7874040 1277'178 i273017 915576 1005715 495522 0.6 59.52 12.77.l.·JO..::.7/C·i

iS.D,P, :23767513 1 6753990 11939380 18693370 :~O74143 9'120371 1 801048 61'1762 -38493 64196 0.93 133.11 -0.76

iS,E.M.r ;43273835 55'i8'i34 2520~'~,71 30808505 8814026 11498438 5222115 3252608 390524 1879605 0.83 63.52 4.43

1C: R r, 8718737 5654702 1513682 7168:.84 1550353 2594368 304457 -65270 -428581 -99702 l 'i.l1 364.74 -27.64l ....\ .. ,' .. w. .~,

~TDTAL 1.5E+08 4~'448450 54070557
CXJ

i035iS'OO7 37357016 41954382 11767151 b9732S'1 65ï630 3863892 o, 97 i32.37 1.76

ta! CAPITAuX PERMANENTSI ACTIF IMMOBILISE
(bi DEnES L. T.t CAF' ITAUX PROPFlES
(ci RESULTAi N~Ti CAPITAUX PROPRES
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Programme de restucturation

; -

Le domaine des entreprise~ publiques est tellement important

que le Gouvernement a décidé de créer, en 1986, le Service

Chargé des Ent.reprises Publiques en le plaçant sous l' au't oz-Lt é

directe de la Présidence de la République. Et e nt.r-e autres

missions assignées au SCEP, ce dernier doit suivre le

programme de restructuration de ces entreprises publiques.

Rappelons ici que la restructuration consiste soit en la

fermeture d'entreprises non viables, soit en la privatisation

i~otale dans le cas où on t.rouve un p r e nou r- soit encore en la

privatisation partielle (sans oublier bien ent.endu que dans la

plupart des cas même la privatisa"tion part.ielle reste

impossible faute d'acheteur).

Les premières actions de la r-e s t.r-uct.ur-e t.Lon du. secteur des

entreprises publiques en aofit 1986, ont ainsi porté sur la

fermeture, de quatre entreprises : SUPOBU, SOHEBU, AGRIBAL,

SOGESA. Ensuit.e devraient suivre les mesures de liquidation

de ces mêmes entreprises au cours de l'ann~e 1988.

Après cette décision de liquida1:ion, une autre série

d'ent.reprises devaient. pouvoir bénéficier des mesures de

réhabilitation où les ent.reprises avaient. la chance de signer

des con-trats-plan avec le Gouvernement. en vue de relancer les

activités sur des bases plus claires. La première série

d'entreprises en liste à cette phase était composée de

l'OTRABU, la CADEBU, l'OTRACO, ONAPHA, EPIMABU, ONe, ONIMAC,

VERRUNDI. Rappelons évidemment que cette réhabilitation

insiste sur la privatisation pour aussi longtemps que cela est

possible. Mais jusque maintenant la seule action visible pour

ce groupe est la fusion des entreprises EPUIABU, ONe et ONIMAC

en une seule en l'occurence l'EeODI.

La seconde phase de réhabilitation porte sur les entreprises

REGIDESO, MINOTERIE DE MURAMVYA, LCB et eOTEBU. Actuellement

on sait que la Minot.erie de ~furamvya a été fermée tandis qu'un

contrat-plan a été signé pour la REGIDESO.
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de réha.bilitation co n c e r-ne

ON.'\ TEL et. ] es h ô t.e I s .ent.reprises ONL l STP,.

fermeture de l.'ONL et

la mesure du possible.

la volont.é

Ici on notera la

de pri v a I, ia e r- .les hôtels dans

Ce programme de restrllctura.·I~ion, t.el glJ'On peut le deviner ne

va pas sans pr-ob Lè me s • L(~ plus dur c'est de trouver des

pr.ivés q u i soi.ent. intéressés à investir dans ces entreprises.

Les études seci.orielles qui ont ét.é menées dans ces

entreprises dégagent des situations dans l'ensemble fort.

complexes sur I.e plan managerial et aucun privé n'accepte d'y

risquer son argent. Cela renforce en conséquence la posi.tion

de ceux gu i préfèrent. la fermeture de certaines en L repri s'es

publiques

i nt.éressés.

pour libérali.ser o omp Lè t.erne n t. les sect.eurs

j

,. De toute manière, la v o I o n t.é du Gouvernement du Burundi va

bien dans le sens de la lihéra].isa~ion même si des difficul~~s

majeures au b si st.en L et. subsis~eront toujours. Cela r-e j oi nt;

par ailleurs le souci. de p r-i v iLé g i e r- d~s(Jrmais les

investissement.s à. r e nd e menf élev~ et renoncer à ceux qui ne

sont. r-e n t.a.b l e s qu' i rid i rect.ement.. c'est, dans cet.t.e ligne

d'i.dée qu'a VlI le jOtH' la décision de pl' i vat. .i seI',

p.ar-ti e Tl eme nt. pour commencer, la commercial.isation du café.

4.2. Cas de l'INARU

L'Imprimerie Nationale du Burundi ,. INA EU" est une eliLreprise

publique à caract.ère indust.riel et. commercial.

Bien que ses activités se soi e nt. sens i blement. accrues et

diversifiées ces dernières années, elle rest.e dans une

situat.ion déficitaire.

La société produ i ttant. pour le c ompt.e des admi nistrations

n'arrive plus A satisfaire à. la demande de ce dernier

publiques

1'INABU

gue pOUT' celui du sect.eur privé. Malheureusement,

~. qui a tendance à augmenter.

r'



Le r~ajustement structurel
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s'impose donc pour 1'~~dreSRer J.es

performances de cette e nt.rep r- ise. c'est l'objet de 1.' "H.ude

qui a ~t~ commandit~e paf' le Service Chargé des Ent.r-opr t ses

Pub J. i ques .. SCEP" ail co u r anl, (le l'année 1989. a

a.insi permis de fair'e le diagnostic général des points forts

et. des faiblesses majeures que connaJ'L l'TNABU el. a proposé sa

réhahilitation en misant sur une privatisation progressive

après a v oi r- assaini et. renfloué la a i t.uat.Lo n de l'ent.reprise.

4 . 2 . 1 .

4.2.1.1.

Diagnostic général

L'INABU et ses probl~mes de politique commerciale

Point.s for!:.s

Monopole de fait dans
le domaine de l'Imprimerie,
de la Presse (Renouveau,
e t.o )

Un pourcentage important
de client~le dans l'admi ­
nistration (d'o~ une
cer~aine fid~lit~-client~­

le)

Points faibles

*Connaissance insuffisant.e du
marché (absenc~ de véritable
politique - marketing-)

*Non respect des d~lais de
livraison des commandes

*Qualit~ des produit.s irr~gu­

lière

<

-,

Les perspec:tlves de décen- *Prix parfois non-concurrentiels
tral isa.t. ion adm i {List. rat -j ve

1à Gi tega, o ù Tl' ex i st.en-L que *Pe rsonne l de v enLe i n e x i stant
de petites imprimeries mal 1 ou insuffisant (absence de,
~quipées (possibilité de d~marchellrs)

démarcher positivement de
nouveaux clients)
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._--J
PoinLs

publ Ic.

Des possibilités de promo­
tion p ar voie p u b Li ci Lai r'e~

d~s que les conditions
techniques de production
seront. ..présentables ,. all

*Concurrence d&loyale Je ~te]"

concurrent
*Impossibilité de faire du
chiffre d'affaires avec
d'autres p r-o dui t.a qUE~ l'impri­
meri.e

I*Oblieation de r~fuser certaines
1 comm;'.ndes f' a u t.e rl' équ ipemen LH
\ suffisants ou en bon 6tat de
1 fone 1. i onnement
I*Un bureau de vent.e-ville qui
t o o ûLe pl Ils cher qu 1 il ne
! rapporte
I*Dangers courus par l'émel'gence

de nouveaux petits concurrents,
dans les secteurs d'activité

'--- 1_t, rad i t 1. onn e 11 e de 1.' INABU.

grand

1

1

1 Poi nts forts l
'Avec de nouveau~ éq,:,i J;e - 1-----------­

.ments, des posslb1l1tes
1cl ' ex t. e YI S j 0 n - di ver s 'i f j c;a t ion
1 (cahiers, produits de pape-
terie, etc)

4.2.1.2. L'INABU ET SES PROBLEMES D'ORGANISATION

Pc int s forts Poi nt.ss faibles

* Une direction consciente
des difficultés et o n i

réag~~ ivo~r réd~c{~on:gl
depuIs R mOIS, des dEt~~~,

à court t.er-me ) 1

* Une fonction de Direction!
clairement définie !

* Une am~]_ioration sensible
des relations entre
service à la client~le

et services de production

*. Le manque d' Ln f or-mab ion sur
les prob]~mes des arLs gl~­

phigues dans les pays
j nd u s t, r' j al i sés

* [J'abserlce de p].arlifica"tion
des approvisjonnements

* Le mauvais suivi des rythmes
de c o n s ommet.Lo n et de la
circulation des documents

* lI'" . f' .. .- ]n saVOlr-alre resu.- 1

tant de nombreuses annéesl
d' ,.

exper.ence 1

* La mauvaise tenue de la
gestion des stocks. (docu
ments insuffisants ou ins ­
ptés) .



Points fort.s

* Un d~but de r&organisa-
tion en cours (renforce-

!
ment du raIe du contr8­
leur de production)

1* D'une manJàre générale,
un ex c é dent. "espr i t, "
d'équipe" au niveau des
Directeurs et Chefs de
Service

86

Points faibles

* Mauvaise organisation des
procédures de recouvrement
des impayés

* Non-connai ssance d' évent.ue La
p]ans d'approvisionnement des
principarix clients

* Une fonction de sous­
direction mal d~finie

* Absence rle cahiers de~ tâches
pour les diverses fonctions

* Un service financier peu
étoffé (pas de véritable
Direction financière; une
Direction comptable limité~

en moyens)

* Un service du personnel dont
le rôle est encore mal défini

* Absence d'un système de
contrôle global (controling)

* Absen.ce de comptabilit~

a.na Lyt, i que

* Mauvaise ou insuffisante.
tenue de certains documents
comptables

* Absence de planning des
't r-avaux
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1.' INARD ET SES PROBIJEMES FINANCIERS ET COMPTABl,ES

Point.s forts

*La majorité des créances
sont consenties à un
client sOr: l'Etat

* Système comptable
satisfaisant pour la
comptabilité générale

Po i rrt.a faibles

* Absence cl t appuLs régtllie·rs à
la décision financière

* Procédures comptables pas
réellement suivies comme
prévu

* Absence d'états financiers
périodiques en cours d'année

* Une et.r-uot.u r-e financière
insout.enable 2/3 des act.ifs
financés par des dettes à
court terme.

* Une accumulation de pertes
qui aggravent la situation
chaque année.

Dans la situation actuelle de l'INABU on comprendra alors

qu' il serait absolument illusoire d'envisager une amé Lj.ora t, ion

globale des résultats.

S'il est vrai que certains domaines peuvent s'améliorer de

façon appréciable (not.amment le recouvrement des créances J la

régularité dans les écritures comp-tables J et,c .. ) sans nouvel

Lnve s t i a aemerrt, la survie de 1 t~n1;reprise ne saurait par

con-tre être assurée dans les conditions actuelles d'équipement

et de trésorerie.

Bien que les rapports de l'INABU disent que les équipements

actuels ont été régulièrement amortis, l'état de la trésorerie

morrt r e bien que cet. amortissement ne correspond à aucune

réalité.
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cotit de revient de i : INABU Ile peut.

donc que tenir compt.e de la valeur de remplacement

équ ipemen+.s a.ct.ue ls . Et le calcul cie-de s aua , qui. accorde à

ces équipements un délai de survie de deux ans d é g a g e un

défici.t anuuel d'environ 150 millions.

En d'aut.res 'termes l'INABU se verra t.ô t, OU t.a r-d o b I 'i g é de

fermer les portes faute de machines et avec un déficit cumulé

qui n'aura cessé de s'accroitre.

4 . 2 . 2 . Propositions de réhabilitation de l'INARD

Le point de vue des exper·ts qui ont p a rt; ie ipé à l'é·tude de

l'INARD est unanime. Il n'y a aucun espoir de vendre

'1 't .
.1. en ..reprJ.se dans sa situat:ion act.uelle. Hais alors,

faudrai t.- i l la liquider pour laisser la place aux privés qui

sont installés dans

non.

le secteur. La réponse des expert.s est

L'INARD effectue un travail .très import.ant pour la vie

nationale en produ Ls arrt, le renouveau et" l'ubumwe. Et chose

que l'on rIa q u e souvent. d'oublier c'est que la qualit.é

actuelle des relation~ entre les services de l'administration

publique et des priv~s ne p e rme t, pas d'envisager des priv~s

qui acce~teraient de se srub s t Lt.ue r- à l' INABD pour signer avec

le Hinistère de l'Infomation, un c o n t r-at, de p r-o duc t; i on

journaux ci-haut

l'administration publique

Aut. rement.régulière des deux

doit

ci r.é s ,

d'abord faire preu.ve

dit,

de

accorde sa confiance

capacités d'organisation

que le secteur privé lui

et de gest.:ion solides si elle

e t partant

veut.

se

lance dans des activités risquées en comptant. sur la

compréhension et

publics.

le soutien des représentants des pouvoirs

Plutôt que la privatisation ou la liquidation le rapport de

l'étude propose une réhabilitation Bur base d'un contrat-plan

qui serait signé entre le Gouvernement et l'INARD.
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Les engagemen~s de l'INABU sont ainsi résum6s par le compte

d jexploitation
pr~visionnels ci-apr~s et le sch~ma des

échéances des opérat·ions de privatisat.ion.

Apr~s l'apuremelft des comptes et la mise en place du renouveau

technique, l'entreprise ferait en sorte qu'elle atteigne le

"point mort" à la fin de la quatri~me année. Et entre autres

actions immédiates, l'TNABU doit veiller à réduire l'effectif

de son personnel p o n r le 1 i mi t.e r au mi n i mu m :i rrdi spensable

(cette réduction serait d'environ 50% de l'effectif qui tourne

autour de 130 personnes).
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TION "~EVlcTOt'NEL IPf.8l· U DETERNINAT:t[j;! DU -l'.x.1.TAi:h.cr.U No2:: COIVJPTE 01f::XPLOnf, ' \.1-'1'1 cs s ,." .,<" J

Années 2 3 4 7 B
Rubriques

Chiffre d'affaires 112043750 14(1054688 175068359 218835449 22754~312 3m30389 427412987 53421>6233

Mati~res premiêres (401. du CA) 44817500 51>021875 701)27344 875-14180 109417725 13b77215b 170965195 2137(1b493

Frais person. te;:hn. (+1(11. anl 16800{100 18460000 2Q3211000 22360aOO 24596880 27056568 29762224 32739446

Frais persan. adm.& tom. (+10ï. an! 16439172 1808:..089 19891397 21880536 24068589 26475447 291~2Cm 32035290

Maintenance 13570000 13570000 135700(10 13570000 1~-5ïOl)()O 1357(1000 1357(1')00 13570000

Charges et pertes diverses 5'134312 593''312 5934312 5934312 Sg3Œ2 593m2 5934312 5934312

Autres servites tonsornmés 5894200 5894200 5894200 5B942(1(I 5S94200 5894200 58'74200 5119420(1

Amortissement industriel 15210244 15210244 15210244 15210244 15210244 15210244 15210244 15210244

AmortIssement administratif 3969991 3969991 39b9991 3969991 39/'9991 3969991 3969991 39691191

bHrns (sur F. 281.165.000) 281%500 257308B5 23018708 20Q35314 16753S80 1314:>67;, 9172775 %04787

BénHite brut (38788169) <22839909} (2775836) 22445873 54128791 939037'19 143811055' 206402470

Impôts ux du C. A. ou 457. Mnl 1120438 1400547 1750684 2188354 24357956 42256709 b4714975 92861112

BénHiŒ net 1399C!Bô07) (24240455l (452652(1) 2(1257518 29770!l35 51647039 79<)16080 11~21359

Cash flO\~ iamort. + ben.net! (2072837.2) (50b0220) 14653715 3'i437753 l8'151070 70327324 981:7b1!5 132701594

Cash f 1aw cueul é 12072B372) (25788592l 1111348771 28302876 7ï253946 148081270 24t.3575&6 379059179

Remboursement ou prêt (8 ans) 24656152 27121767 29B33944 32817338 36099072 39708979 43679877 4B047B71

Ir êsoreri e I,tùsr, f.- remb. prH) (453845241 (52910359) {4096BS21 } i4514462i 41154E74 108372291 202bï77(l9 :m0113(1E!

Trésorerie cumulee {453il4524l (982948821 (139263703l <1437781651 (102623290 57'\90.)1 70S4i670~ 539~3001B

Base calcul rentabi lité i274496B721 1490430 lBmlElS 40292632 4':'52441:) 64790762 BB2t9B55 m505146

Taux rentabilité interne 13~l)n

Valeur actuelle nette 41715059
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GANT de dérou lement. du cont.rat. de performance

Privat.isation à
75%

Priva-tisa-tion à
25%

Amort i ssement.
emprunts
immobiliers

Aut.ofinancement

Recherche du
:,"int mort.

8 Il
Etape 2

Pour l'INABU, la prerni~re êtape consiste à:

1.6
Etape 3

lancer une campagne marketing en vue des chiffres

d'affaires "pr'visionnês".

atteindre le "point mort" après 4 ans environ.

rechercher, d~s atteinte du point mort, des partenaires

privés à concurrence de 25% du c ap Lt.aI,

Ensuite la seconde 'tape devrait permettre à l'INABU de

renforcer son autonomie interne en améliorant ses capacités

4'~utofinancement.

Ainsi l'INABU pourrait prétendre à une ·troisi.ème étape où elle

réaliserait une privatisation qui atteint 75% du capital.
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L' ef fort demandé iL l' Ftai: pou r lancer cet 1~e réhabiJ. i·tat ion de

l'INABD n'est d~R lors pas n~gligeable.

En effet pour réussir cette restructuration, l'imprimerie

aurait besoin d'un "coup de pouce" de la part de l'Etat qui

s'évalue à plus de 400 millions de FBu:

EquIpements

Bât. iment.s

Formation

Fournitures de départ

Apu.rement. d e t.t.e

"''1 31.12.88

166.965.000

115.000.000

7.000.000

44.817.500

333.882.500

80.432.999

Total FBu 414.325.499

5. CONTRAT-PLAN COMHE FORMULE DE SOLUTION PROPOSEE

5.]. Signification du cont.rat-plan

L'expression "contrat-plan" ou "contrat de programme" a été

propos~e par le français Simon NORA en 1967. Dans l'esprit de

Nora, l'entreprise doit &tre lib~rée des contraintes de

l'économie de commandement, car seule l'entreprise ayant de

son marché et de ses propres moyens, une connaissance

suffisante pour.pouvoir élaborer et appliquer une politique

-r~jsace de productivité et de compétitivit~, force est

d'accroître son autonomie, quitte à sanctionner sa gestion au

vu des r~sultats obtenus.

Cependant, m&me s'il est admis que l'entreprise publique doit

bénéficier, dans le cadre contraignant du march~ et des

orientations du Plan, d'une vêritable autonomie de d~cision,

et que sa vocation est de satisfaire l.e marché au moindre
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eL pour la collectivité, elle n'en res-Le

pas moins exposée aux contraintes d'int.érêt général qui

peuvent lui être imposées par les pouvoirs publics telles que:

le bl.ocage des tarifs;

l'exploitation de services non rentables.

Mais alors, dans pareille situation, l'Etat doit user d(~ .la

contrainte avec circonspection. D'abord il faut chiffrer avec

précision les coDts supplémentaires ou les manques à gagner

gui résult.ent de la cont. r-ai nte , ensuite il appartierrt à

l'administration d e man d.e r-e e e d'établir- que la au j e s t I on

envisagée est. le moyen le plus efficace et le moins onéreux

pour parvenir à l'objecif recherché.

Le rapport de Nora aborde alors d' une p a r-t; la ,gues,tion de

commandement et de financement de l'entreprise publ-.ique et

problème des documents qu j formal i sent.d'autre part le

relat ions en-tre

" + .
~Clure'pr1.se.

les pouvoirs de t.u t.e Ll e et la cl l rect lOT!

les

de

Concernant le mode de commandement, Nora p r ê c he la

décentralisation. Un. excès de centralisation dit-il, ne

conduit pas à renforcer les pouvoirs de l' E'l.at mais à les

diluer. Tandis que pour' le financement, le rapport de' Nora

accepte que l'Et.at aide les ent.reprises publiques non pas à

~"mpenser leurs problèmes rie gestion mais, soit en sOllscrivant

à l'augmen-tation du capital pour des fins d'investissement

soit par des subventions d'équilibre, par exemple en cas de

reconversion de l 'équ ipement.. Etal bien entendu accord' que

l'Et_a.t doit. 'toujours indemniser l'entreprise publique pour les

contraintes d'int'rêt gfnéral qui lui sont impos~es.

Enfin les documents qui formalisent les accords passés entre

le pouvoir de tutelle et l'ent.reprise dans le c.adre du

Contrat-Plan sont de deux ordres. D'abord celui r-e n f er-ma.rrt,

les normes conventionnelles qui

conclus à très long terme.

ne sont autres que les accords
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des engagements contractuels conclus pour

une d.u r é e limitée. Ces engagement.s concernent le mode

d' i ni~erveni. ion de 1.' Et.at dans I e financement. de l'entreprise

ainai gue

réaliser.

les chiffr.és que l'entreprise doit

5.2. Applicabilit~ du contrat-plan au Burundi

concept

gestion:

cl' engagement. e s t. à la base de t.ou t.e v é r-it.ab Le

Il serait vain de prét.endre que, au Ru l'und i , }('~s "rron d i t.d o n a

générales" de fonctionnement des e nt.r-o p r-Ls e a publiques font.

r~gles du contrat desystématiquement obstacle aux

En réalit.é, t.out.e geai.ion,

d' e nga.g e ment..

publique ou pri v é e ,

programme.

est à base

gestion s'il n'y a pasn'y a pas de

Engagement

financiers.

sur

Il

les objectifs commerciaux, industriels,

"gestion

prévisionnelle". Une stratégie "engage" l'ent,reprise, de h aut,

en bas de la pyramide hiérarchique.

Ces engagements vont d~bouchert obligatoirement,

d'&cart~ (par rapport aux objectifs) et sur une

responsab:i1ité.

sur la mesur.e

"recherche de

En cela, par conséquent., le contrat de programme ne fai.t que

suivre les règles les pluH élémentaires du management.

Le c o n t, rat de p r-og r amme peut., me me au Burund i ê·tre appliqué

par définition, engagement

bénéfices d'exploitation.

l'environnement.

a.vec " .p r-ra e en o o mpt.e "

na.tional.

des

Le

caract~ristiques sp~cifiques de

contrat de programme n'est pas,

à obtenir coGte que cofite des

conséquent,

Il est engagement

"meilleure gestion".

à " une

Par

gest Lo n rationnelle": a

(et presque

une

par
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nationales".

au Burund i ne

rédig~ sans prise

pré Le>:te a unepas être un

compt.e des

le fameux

en

exemple,(Par

doit

être.i I. ne peut

"rspé ci f i cLt.é e

"enclavement"

définition),

"rion-e g e sst, 'i on" ) •

Le contrat de programme n'obéit donc pas à

Ce qui devrait se retrouver à la base de

product.ivité", de souci

capi-taux invest.is".

programme, ce sont. les préoccupations

"d'amélioration de

un mod~le unique.

t.ou t, contrat. de

de "progr~8 de

la rentabilité des

Ce qui, également, devrait constituer une préoccupation de

base, c'est le souci, pour l'Etat, de ne plus se considérer

comme "responsable de tou-t", "compét.ent. en tout," (directement,

par son Administration; ou indirectement par ses entreprises

publ iques) .

Le contrat de programme présente donc, au Burundi, comme

ailleurs, une solution par un désengagement progressif" de

l'Etat (et du Minist~re de tu~elle) hors de "l'op~rationnel de

la gestion des entrepri.ses".

Il -ne signifie pas que l'Etat, pour au-tant, se désintéresse

des notions de "service public" et. de "service au public".
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CONCLUSION GENERALE

La conclusion par les cap i 1~ a 1 i s t.e s que par les

que les pouvoirs publics interviennent partout

peut assurer un test d(~ rendement.•

socialistes est.

ail le marché ne

entendu t.out.e act j o n des pouvoirs publics,

Mais bien

l'entreprise

publique comprise, doit être contrôlée par une polit:ique. Et

f a.ut. des programmes,pour cela il

intent.ions,

suffisant.

du t.r.avail a c h.a r-n é et

des promesses,

év idemment.

de bonnes

un budget

Parfois on a tendance à cro]re a une contradiction lorsque les

gens de la Banque Mondiale proposent de p r-Lv e.t. ise r- les

services qui marchent bien.

Sans doute s'agit-il d'une incompréhension. ,En réal.it.é, sauf

dans de rares exceptions, personne n'est. intéressé à :investir

dans une affaire qui ne marche pas. Plutôt que de rechercher

.-lél:>arasser des canards bo î t.eux 1 l' E-tat a surtout, la

Or ce climat ne verra pas le jour

mission de

productif.

créer. un clima-t de co'nf-i ance dans son Ryst,ème

si l'Et.at

i nve sL 1ssellrs pl' i v é s

actuellement rentables.

dansn'accepte

secteurs

pas d'associer les

Tl ne s'agi f. donc

les

pas de

dire que tant que le gestionnaire public se débrouille bien le

privé Tl' a pas de pl ace mais plutôt. d'ut:i 1 iRer les c a.p i taux et,

les compétences de ce dernier pour améliorer davantage les

résutats du secteur.

Cet.t.e

privé

id~e se tient par ailleurs dans

peut ~tre l.e meilleur garant

la mesure o~ le secteur

d'un avenir plus stable.

Surtout dans les pays dits encore en voie de développement, on

observe des changements ( tant. au niveau de la direction du

pays qu'à celui de la direction de l'entreprise) tellement

et inattendus que les e n t.r-ep r-Lse s ne peuvent qu'en

solide puisse mieux assurer

souffrir.

privé

Dans ce cadre il est. fort probable qu'un

la pérennit.é du

sect.eur

sect,eur

productif au niveau national.



ne maechera pas.

To u t.e f 0 'j s ,

marche pas,

il conv:ient

le privé

Cl ,.
" 1

de retenir que dans un

c'est.

Et. a"/.

d a.n a

qui ne

cet t.e

logique que ]' Er.u d e du cas TNABU Lire ses conclusions en

insistant sur le r~habilit.ation de l'entreprise par

la privatisation progressive. De manière globale

gouvernement.s des pays en voie de d~veloppement devraient en

politique ét.udier formes

tout cas profi f.e r-

pour

des occasions

les

d'a.ccalmi.e

meilleures

RUT' le plan

de

décentraI i sat.:i on, en pact. leu 1.:i el' du sec t.e ur- pr-o d n o t:i f.
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